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Troyes, le lundi 19 décembre 2022

La préfète de l’Aube et les forces de l’ordre demeurent mobilisées en 2022 pour diffuser des messages
de  vigilance,  de  prévention  et  de  conseils  en  matière  de  sécurité  routière  afin  d’inviter  chaque
conducteur à adopter un comportement responsable sur les routes.

De nombreux comportements inadaptés et dangereux restent cependant toujours constatés.

Ainsi, durant la semaine écoulée, les forces de l’ordre ont procédé aux verbalisations suivantes :
• 125 excès de vitesse ;
• 10 faits de conduite sous l’empire d’un état alcoolique ;
• 4 faits de conduite sous l’emprise de stupéfiants ;
• 33 faits d’usage du téléphone au volant ;
• 15 défauts de port de la ceinture de sécurité ou de dispositif de retenue pour enfant ;
• 4 faits de conduite sans permis de conduire ;
• 8 faits de refus de priorité ;
• 18 véhicules immobilisés en raison d’infractions graves au code de la route ;
• 21 suspensions administratives immédiates de permis de conduire.

Prévision des contrôles routiers

Dans un but de prévention et de sensibilisation des usagers de la route, la préfète de l’Aube publie une
partie des contrôles routiers pour la semaine à venir.

Période Secteurs des contrôles

Mardi 20 décembre - matin D5 Vailly - Charmont

Mercredi 21 décembre - matin D951 La Saulsotte

Mercredi 21 décembre - après-midi D619 Payns - Barberey

Mercredi 21 décembre - après-midi D396 Bar-sur-Aube -Brienne le Château

Jeudi 22 décembre - matin Mail des Charmilles - Troyes

Vendredi 23 décembre – matin D679 Virey-sous-Bar – Saint Thibault

Vendredi 23 décembre – après-midi Avenue Gallieni – Sainte Savine



Conduire sans permis

Si vous conduisez alors que vous n’êtes pas détenteur du permis de conduire, il s'agit d'un délit puni
d'une amende et/ou d'une peine d'emprisonnement inférieure à 10 ans.

Cette infraction est punie d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende.
Le véhicule est immobilisé.
Les peines complémentaires sont également prévues :

• Confiscation du véhicule
• Peine de travail d'intérêt général
• Peine de jours-amende 
• Interdiction de conduire certains véhicules pendant 5 ans maximum
• Obligation d'accomplir, à vos frais, un stage de sensibilisation à la sécurité routière
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